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nent de vie surnaturelle, mais il y ajoute encore des dons parti- 
culiers, de bons mouvements, des germes de grâces ; il élève 
ainsi et il perfectionne les forces naturelles, afin que les époux 
puissent non seulement comprendre la raison, mais goûter inti­
mement et tenir fermement, vouloir efficacement et accomplir 
en pratique ce qui se rapporte à l’état conjugal, à ses fins et à 
ses devoirs ; il leur concède enfin le droit au secours actuel de la 
grâce, chaque fois qu’ils en ont besoin pour remplir les obliga­
tions de cet état.

Il ne faut pas oublier cependant que, suivant la loi de la 
divine Providence dans l’ordre surnaturel, les hommes ne recueil­
lent les fruits complets des sacrements qu’ils reçoivent après 
avoir atteint l’âge de raison, qu’à la condition de coopérer à la 
grâce : aussi la grâce du mariage demeurera, en grande partie, 
un talent inutile, caché dans un champ, si les époux n’exercent 
leurs forces surnaturelles, et s’ils ne cultivent et ne développent 
les semences de la grâce qu’ils ont reçues. Mais si, faisant ce 
qui est en eux, ils ont soin de donner cette coopération, ils pour- 
ront porter les charges et les devoirs de leur état; ils seront for­
tifiés, sanctifiés et comme consacrés par un si grand sacrement. 
Car. comme saint Augustin l’enseigne, de même que par le Bap- 
tême et l’Ordre, l'homme est appelé et aidé soit à mener une vie 
chrétienne, soit à remplir le ministère sacerdotal, et que le se­
cours de ces sacrements ne leur fera jamais défaut, de même, 
ou peu s’en faut (bien que ce ne soit point par un caractère sa­
cramentel), les fidèles qui ont été une fois unis par le lien du ma­
riage ne peuvent plus jamais être privés du secours et du lien 
sacramentels. Bien plus, comme l’ajoute le même saint Doc­
teur. devenus adultères, ils traînent avec eux ce lien sacré, non 
certes pour la gloire de la grâce désormais, mais pour l’oppro­
bre du crime, “de même que l’âme apostate, même après avoir 
perdu la foi, ne perd pas, en brisant son union avec le Christ, le 
sacrement de la foi, qu’elle a reçu avec l’eau régénératrice du 
baptême”. (De nupt. et concup., 1. Ier, ch. X.)

Que les époux, non pas enchaînés, mais ornés du lien dor 
du sacrement, non pas entravés, mais fortifiés par lui. s appli- 
quent de toutes leurs forces à faire que leur union, non pas seu­
lement par la force et la signification du sacrement, mais encore 
par leur propre esprit et par leurs moeurs, soit toujours et reste 
la vive image de cette très féconde union du Christ avec 1 Eglise,, 
qui est à coup sûr le mystère vénérable de la très parfaite cha­
rité.

Si l’on considère toutes ces choses. Vénérables Frères, avec 
un esprit attentif et une foi vive, si l’on met dans la lumière qui 
convient les biens précieux du mariage — les enfants, la foi con- 
jugale, le sacrement. — personne ne pourra manquer d'admirer 
la sagesse et la sainteté, et la bonté divines, qui, dans la seule
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